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Emballage : l’entreprise cavaillonnaise Lökki
kombucha mise sur le réemploi

La société cavaillonnaise Lökki kombucha figure parmi les 4 lauréats régionaux de l’appel à projets 2023
de l’opération EncoRE plus de réemploi porté par Citeo. En tout, 144 lauréats ont été sélectionnés au
niveau national dans le cadre de ce dispositif visant à soutenir les projets d’emballages réemployables
alimentaires ou non alimentaires. Pour cela, 35M€ ont été mobilisé pour développer des solutions de
vrac, de recharge ou de consigne afin de faciliter le passage de l’usage unique à l’usage multiple.

Dans  cette  logique,  Lökki  kombucha,  qui  a  vu  le  jour  en  2015 sur  le  MIN de  Cavaillon,  a  lancé
l’expérimentation sur l’ensemble de sa boucle de réemploi de bouteilles de kombucha d’une capacité d’un
litre.

https://www.lokki-kombucha.fr/
https://www.citeo.com/financer-le-developpement-du-reemploi-0
https://www.citeo.com/
https://www.echodumardi.com/dossier/au-min-de-cavaillon-lokki-kombucha-devient-entreprise-a-mission/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


12 décembre 2025 |

Ecrit par le 12 décembre 2025

https://www.echodumardi.com/tag/consignes/   2/3

© Lokkï kombucha-Facebook

En Paca (Provence-Alpes-Côte d’Azur), les autres lauréats sont la brasserie de la Plaine à Marseille
(points de collecte et système de consigne pour des bouteilles de bière de 75cl), la Maison d’épicerie fine
Bremond 1830 située à Peyruis dans les Alpes-de-Haute-Provence (ré-employabilité de pots en verre en
partenariat la Confiserie du Roy René) ainsi qu’Univalom, , syndicat mixte de traitement des déchets à
Antibes (expérimentation d’un modèle de filière de contenants consignés pour la vente à emporter).

Atteindre 10% d’emballages réemployés d’ici 2027
Pour Citeo, entreprise à mission créée par les entreprises du secteur de la grande consommation et de la
distribution pour réduire l’impact environnemental de leurs emballages et papiers, il s’agit d’atteindre les
objectifs de la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire. Dite ‘Agec’, cette loi prévoit une réduction
de 20% des emballages en plastique à usage unique d’ici fin 2025 et l’atteinte de 10% d’emballages
réemployés d’ici 2027.
Si Citeo n’a pas attendu cette obligation pour financer des projets de réemploi (les premiers appels à
projets remontent à 2018), l’appel à projets EncoRE plus de réemploi lancé en 2023 vise à faire du
réemploi une réalité à l’échelle nationale via un engagement financier inédit puisqu’il était initialement
provisionné à hauteur de 50M€. Si seulement 35M€ ont été alloués, le reste de l’enveloppe a été reporté
pour 2024.

Premiers enseignements pour Citeo
En attendant, Citeo a suffisamment de recul pour commencer à tirer les grandes lignes du dispositif
grâce au retour des 144 projets lauréats
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https://www.brasseriedelaplaine.fr/
https://www.mb-1830.com/fr/
https://www.mb-1830.com/fr/
https://univalom.fr/
https://www.ecologie.gouv.fr/loi-anti-gaspillage-economie-circulaire
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Toutes les solutions de réemploi sont concernées (préemballé par le professionnel, vrac,
recharge, etc.) ;
Les projets retenus sont équitablement répartis entre soutien du réemploi au niveau régional
(46%) et développement à l’échelle nationale (54%) ;
Tous les acteurs sont représentés : metteurs en marché, collectivités, apporteurs de solutions
(traçabilité, design, tests, nouveaux matériaux etc) ou groupements constitués de plusieurs de
ces acteurs,
Si la majorité des projets provient des boissons et de l’alimentaire (respectivement 57 et 56
projets), le non-alimentaire est bien présent (avec 17 projets mixtes alimentaires & non-
alimentaires et 5 projets exclusivement non alimentaires).

A noter, qu’outre le financement, 67 projets bénéficient également d’un accompagnement dédié de la
part des experts Citeo en raison de leur potentiel de standardisation, d’innovation et de mutualisation.

Maxime Beuche Badois & Laurent Garcia
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